














































 

 

ANNEXE 3 

 
 

ACADÉMIE DE LYON - RECTORAT       ANNEXE 3 
Direction des Enseignants des Établissements Privés 
 

 
SIGNATURE ET CACHET DU 
CHEF D’ÉTABLISSEMENT 

 
 

 
 
 

 
BORDEREAU D’ENVOI DES 

CANDIDATURES À UNE LISTE 
D’APTITUDE : 

 

AGRÉGÉS 

2020-2021 

 
DATE D’ENVOI À LA DEEP : 

 

NOM(S) PRÉNOM(S) GRADE(S) DISCIPLINE(S) 

 
  

 

  

 
  
 
  

 
  
 

 

 
 

 
 

 
 

 

RAPPEL : chaque dossier complet doit comprendre les pièces suivantes : les annexes 1 et 2 + une 
lettre de motivation dactylographiée + la photocopie des titres ou diplômes universitaires. 
 

Chaque établissement renverra une annexe 3 par liste d’aptitude/tableaux 
d’avancement. Sur chacune d’entre elles seront inscrits les noms des candidats. 
 

 
TOUT DOSSIER HORS DÉLAIS ET/OU INCOMPLET NE SERA PAS TRAITÉ ET SERA RENVOYÉ 

 
Date limite de dépôt des dossiers : 13 janvier 2020, cachet de La Poste faisant foi 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

      ACCUSÉ DE RÉCEPTION : L.A. AGRÉGÉS 2020-2021 
 

Établissement :  
           

La DEEP accuse réception des candidatures suivantes : 
 
 
 

Observations : 

 
 

 

RECTORAT DE LYON  
CACHET ET DATE DE RÉCEPTION PAR LA DEEP  
(Actes Collectifs) 



 

 

 
ANNEXE N°1 

  

MAÎTRES AUXILIAIRES 
 

(En contrat définitif, en CDI ou délégués auxiliaires) 
  

 

 

 
GRILLE DE RÉFÉRENCE DES MAÎTRES AUXILIAIRES  

(Codes administration 4961 et 4962) 
  

ÉCHELON 
NOTE 

MINIMALE 
NOTE 

MOYENNE 
NOTE 

MAXIMALE 

1er- 24 29,5 35 

2ème 25,5 30,5 36 

3ème 27 32 37 

4ème 28,5 33 37,5 

5ème 30,5 34,5 38,5 

6ème 32,5 36 39 

7ème 34,5 37 39,5 

8ème 36,5 38,8 40 

 

 

Modalités de notation : 

 
Lorsque la manière de servir de l’agent aura donné satisfaction, l’augmentation normale de la note dans 
les limites fixées par la grille de référence est la suivante :  

 
 De 0.25 à 1 point lorsque la note de l’année précédente était ≤ à 38.50. 
 De 0.10 à 0.25 point lorsque la note de l’année précédente était > à 38.50. 
 
 

Cas particuliers : 

 
- Pour une première notation, la note moyenne de chaque échelon peut être considérée comme un 

seuil minimum à atteindre pour les agents dont la manière de servir donne satisfaction. 

 
- Les enseignants en période probatoire suite à leur inscription sur la liste d’aptitude dite 

« d’intégration » pour l’accès à l’échelle de rémunération de professeurs certifiés, d’EPS ou 

PLP sont notés dans le corps des maîtres auxiliaires. Leur fiche de notation ne comporte pas de 

note, ni d’échelon de référence. Une notice de notation « papier » vous sera transmise par 

courrier. 

 



 

 

 
 

 

ANNEXE N° 2 

 

FICHE TECHNIQUE 

 
L’application de notation administrative WEB « GIGC » est accessible à partir du portail AGRIATES. 
 

A – Modalités de saisie 

 
L’établissement de la notation des maîtres auxiliaires à titre définitif ou provisoire ainsi que celle des 
maîtres délégués auxiliaires nommés à l’année ou sur des heures protégées en fonction, au moment 
de la campagne de notation, relève de « l’application GI/GC intranet ». 
 

B – Saisie des notes 

 
Saisie des notes et appréciations : 
Il est indispensable de saisir, avec la note chiffrée, la date de notation. Pour les appréciations 
générales, seuls les 200 premiers caractères sont édités sur la notice. 
 
Consultation des grilles de notation : 
Les notes administratives des années antérieures et les grilles de notation sont affichées. 
 
Contestation de la note chiffrée ou de l’appréciation : 
Dans l’hypothèse où un agent conteste sa note ou l’appréciation portée sur la manière de servir, vous 
ne devez pas saisir l’indicateur « contestation de note » dans la rubrique « mises à jour notices 
retournées ». Les services de la DEEP se chargent de saisir lesdites contestations. 
 
Édition des notices : 
Au fur et à mesure de leur saisie, vous pouvez éditer les fiches définitives de notation que vous 
transmettrez, pour émargement, à l’intéressé(e). Il n’est alors plus possible de modifier, dans le logiciel 
GIGC, la note ou les appréciations de la notice de notation définitive.  
 
En cas d’erreur de saisie, vous devez impérativement prendre contact avec la DEEP afin que les 
services procèdent à une régularisation. Parallèlement, vous porterez manuellement et de façon 
significative, sur les fiches de notation, les modifications signalées. 
 

C – Traitement de fin de campagne 

 
La campagne de notation ne peut être clôturée que si vous avez saisi une note pour tous les 
enseignants de votre établissement, y compris les enseignants tenus éloignés de leur poste toute 
l’année pour lesquels il convient de saisir la note fictive « 999 ». 
 
Pour les maîtres nommés dans deux académies, il convient également de saisir « 999 » si l’académie 
de Lyon n’est pas l’académie principale. 
 
Lorsque vous aurez saisi l’ensemble des notes et édité les notices définitives correspondantes, vous 
devez impérativement cliquer sur « fin de campagne » dans le logiciel GIGC. 
 
En cas de difficulté technique, il convient de contacter le guichet unique au 04.72.80.64.88. 



ACADÉMIE DE LYON         ANNEXE 1 

Rectorat de Lyon 
Direction des Enseignants 
des Établissements Privés 

  

  

 

 

LISTE D’APTITUDE D’ACCÈS À L’ÉCHELLE DE RÉMUNÉRATION DE PROFESSEUR AGRÉGÉ 

ANNÉE SCOLAIRE 2020-2021 

 

 

 

DISCIPLINE : 

 

 

NOM/PRÉNOM:  

 

 

DATE DE NAISSANCE : 

 

TITRES UNIVERSITAIRES ET DIPLÔMES : 

(année d’obtention) 

 

GRADE ET ÉCHELON : 

DATE DE PROMOTION DANS CET ÉCHELON : 

 

NATURE DU CONCOURS ET DATE DE LA SESSION : 

 

ÉTABLISSEMENT D’EXERCICE : 

 

 

DÉTAIL DU SERVICE D’ENSEIGNEMENT ASSURÉ  

PENDANT LA PRÉSENTE ANNÉE SCOLAIRE (préciser le niveau des classes) : 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS DE L’IA-IPR : 

 

AVIS DU CHEF D’ÉTABLISSEMENT : 

 

AVIS DE LA RECTRICE : 

 



                       ANNEXE 2 

 

CURRICULUM VITAE 

 

 

Nom :  

Prénom : 

Date de naissance :        

 

Distinctions honorifiques :     Grade : 

 

 

I – FORMATION  

 

a) Formation initiale (titres universitaires français au-delà de la licence, diplômes ou titres de 

l’enseignement technologique homologués, diplômes ou titres à finalité professionnelle inscrits au répertoire 

national des certifications professionnelles, titres étrangers et date d’obtention, Ipes, admissibilité ou 

admission à une ENS…) : 

- date : 

- date : 

- date : 

- date : 

 

b) Formation continue (qualifications) : 

- date : 

- date : 

- date : 

- date : 

- date : 

- date : 

 

 

 

II – MODE D’ACCÈS À L’ÉCHELLE DE RÉMUNÉRATION ACTUELLE  

 

1) Concours1 : 

Session (année) d’admission : 

OU 

2) Liste d’aptitude, année de promotion : 

 

 

 

III – CONCOURS PRÉSENTÉS (enseignement) : 

- date : 

- date : 

- date : 

- date : 

- date : 

 

 

 

 

                                                
1  préciser CAFEP et CAER CAPES, CAPET, PEPS, PLP 



 

 

 

IV – ITINÉRAIRE PROFESSIONNEL  

 

* Poste occupé au 01-09-2020 : 

Type d’établissement 

(LGT, LP, CLG) 

 

Académie 

Fonction ou niveau d’enseignement  

(classes) et nature du poste 

Date 

d’affectation 

    

 

* Postes antérieurs : (six derniers postes) 

Type d’établissement 

(LGT, LP, CLG) 

 

Académie 

Fonction ou niveau d’enseignement  

(classes) et nature du poste 

Durée 

d’affectation 

1) 

2) 

3) 

4) 

5) 

6) 

   

 

V – ACTIVITÉS ASSURÉES 

 

a) Mise en œuvre des nouvelles technologies, aide individualisée aux élèves, activités de remise à niveau, 

travaux croisés, itinéraires de découverte, travaux personnels encadrés, projets pluridisciplinaires 

pédagogiques à caractère professionnel, formation continue et conseil pédagogique, coordination 

pédagogique, participation aux jurys... 

- 

- 

- 

- 

 

b) En matière de recherche scientifique ou pédagogique : 

- 

- 

- 

- 

 

c) Travaux, ouvrages, articles, réalisations : 

- 

- 

- 

 

 

 

 

Fait à    , le 

Signature 

 



 

 

ANNEXE C2 

 

Documents à transmettre :  

Listes d’aptitude 2020 

 
 
 

Le dossier de proposition des agents comprend : 
 
- ANNEXE  C2a (LA)  FICHE INDIVIDUELLE DE PROPOSITION DE L’AGENT, établie selon le modèle 
joint. Il est impératif que les informations fournies soient dactylographiées et que toutes les 
rubriques soient remplies et l’état des services publics visé par l’établissement ANNEXE C2bis. 
 
 
- ANNEXE C2c  LE RAPPORT D’APTITUDE PROFESSIONNELLE : élément déterminant du dossier de 
proposition, le rapport d’aptitude professionnelle doit être établi avec le plus grand soin par 
l’autorité hiérarchique et se décliner en fonction des 4 items suivants : 
 
- appréciation sur le parcours professionnel de l’agent ; 
- appréciation sur les activités actuelles de l’agent et l’étendue de ses missions et de ses 
responsabilités ;  
- appréciation de la contribution de l’agent à l’activité du service, laboratoire ou autre 
structure ;  
- appréciation sur l’aptitude de l’agent à s’adapter à son environnement, à l’écoute et au 
dialogue. 
Le supérieur hiérarchique rédige le rapport d’aptitude professionnelle en tenant compte, le cas 
échéant, du rapport d’activité de l’agent. Ce rapport doit être en cohérence avec l’évaluation 
professionnelle de l’agent. Il doit être signé par l’agent et le chef d’établissement. 
 
 
ANNEXE C2e Rapport d’activité de l’agent.  
 
L’agent rédige lui-même son rapport d’activité concernant ses fonctions actuelles et son 
activité passée dans le corps, et le transmet dactylographié à son supérieur direct.  
Ce rapport doit être établi de manière à la fois complète, précise et concise (2 pages 
maximum). L’esprit de synthèse de l’agent doit être démontré à l’occasion de cet exercice de 
rédaction. Il devra impérativement être accompagné d’un organigramme qui permette 
d’identifier clairement la place de l’agent dans le service. 
Le rapport d’activité sera revêtu de la signature de l’agent et de celle du chef 
d’établissement. 
 
 
Afin de disposer d’éléments précis sur le déroulé de la carrière des agents, un curriculum 
vitae détaillant l’ensemble du parcours professionnel doit être joint au dossier de proposition. 

 

 

 



Annexe C2a : liste d’aptitude fiche individuelle de proposition   
 

          

 
MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE 

 MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION 

 
ANNEXE C2a 

 

LISTE D’APTITUDE* : Fiche individuelle de proposition 
 

Proposition d’inscription au corps de : 
 

 

 
 
ACADEMIE / ETABLISSEMENT : 
 

Rang de classement dans l’ordre des propositions : ………/……. 

 
Nom d’usage :  
 
Nom de famille :  
 
Prénom : 
 
Date de naissance : 
 
Situation administrative (1) :  
 

Branche d’activité professionnelle (BAP) (2) (3):  

 

 SITUATION AU  
1er janvier 2020 

ANCIENNETE CUMULEE AU  
1er janvier 2020 (4) 

SERVICES PUBLICS   

CATEGORIE   

CORPS   

GRADES   

ECHELON   

 
   - date de nomination dans le corps actuel : 
 
- modalités d’accès au corps actuel (5) : LA (année :               )    -   Concours   -   Intégration   
 
Titres et diplômes (avec année d’obtention) :  
- 
-  
- 
(1) préciser activité, congé parental, CLM (congé longue maladie), CLD (congé longue durée), MTT (mi-temps thérapeutique), CPA (cessation 
progressive d’activité).  
(2) corps d’accueil  
(3) pour les ITRF 
(4) l’ancienneté s’apprécie uniquement au 1er janvier de l’année. 
(5) cocher la case. 

 
SIGNATURE : 

de l’agent  :      du chef d’établissement ou directeur de pôle : 



Annexe C2bis : état de services    
 

 

ANNEXE C2bis 
 

EMPLOIS SUCCESSIFS DEPUIS LA NOMINATION DANS UN ETABLISSEMENT RELEVANT  
DE L’EDUCATION NATIONALE OU DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

FONCTIONS ETABLISSEMENT – UNITE - SERVICE DUREE 

  DU AU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

ETAT DES SERVICES 

CORPS - CATEGORIES POSITIONS DUREE ANCIENNETE TOTALE 

  DU AU  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

TOTAL GENERAL 
 

 

 

SIGNATURE : 

     de l’agent :   du chef d’établissement ou directeur de pôle : 



Annexe C2c : rapport d’aptitude professionnelle   

ANNEXE C2c 
RAPPORT D’APTITUDE PROFESSIONNELLE 

 

 
Le rapport d’aptitude professionnelle doit être établi avec le plus grand soin par l’autorité hiérarchique et se décliner 
en fonction des 4 items suivants :  
 

Appréciation sur le parcours professionnel de l’agent :  
 
 
 
 
 

 

Appréciation sur les activités actuelles de l’agent et l’étendue de ses missions et de ses responsabilités :  
 
 
 
 
 

 

Appréciation de la contribution de l’agent à l’activité du service, du laboratoire ou toute autre structure :  
 
 
 
 
 

 

Appréciation sur l’aptitude de l’agent : capacités d’adaptation à l’environnement, capacité au dialogue avec les 
partenaires :  
 
 
 
 
 

 

Appréciation générale : 
 
 
 
 

 
 

Vu et pris connaissance le :                                                                      Signature de l’agent :  

 
 
 

 

Fait à                                 , le                                           Signature du Chef d’établissement ou du Directeur de pôle :  
 
 
 
 
 

Lyon, le                                                                                                  Signature de la rectrice :                                                                                   

 

 

 

 

 



Annexe C2e : rapport d’activité   
 

ANNEXE C2e 
 

PARCOURS PROFESSIONNEL ET RAPPORT D’ACTIVITÉ  

 

L’agent rédige lui-même son rapport d’activité (1 à 2 pages) concernant ses fonctions actuelles 
et son activité passée dans le corps. Ce rapport devra impérativement être accompagné d’un 
organigramme. 

(outre la valeur professionnelle de l’agent, les acquis de l’expérience professionnelle sont désormais pris en compte, c’est à 
dire la densité, la richesse du parcours antérieur et les acquis que ce parcours a permis de capitaliser).  

Dates Affectations Fonctions occupées Mission(s) 

    

    

    

    

    

 Ce tableau doit être remplacé par un curriculum vitae pour les ITRF de catégorie A et B 

(1) Rapport d’activité et motivations :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à                                            , le                                                             Signature de l’agent : 

 

Fait à                                          , le                                      Signature du chef d’établissement ou du directeur de pôle : 
 

Fait à                                          , le                                                                 Signature de la rectrice : 

 



 FICHE DE POSTE 

Université Lumière Lyon 2 – DRH Maj : 02/12/2019 1/3 

Directeur/trice adjoint.e  
du Service Commun Universitaire  

D’Information et d’Orientation – Insertion Professionnelle 
 

 

Statut :  Titulaire  CDI  CDD Catégorie : A 

Filière : ITRF/ AENES_ Corps :  INGENIEUR D’ETUDES / ATTACHE 

 

Date de nomination dans le poste :  1er mars 2020 

Quotité :    100% 

 

 
Régime indemnitaire du poste (IFSE) 
 

 
630 euros bruts 

 
NBI 

    Oui    - 28 points   
    Non 

 
 

Branche d’Activité Professionnelle (pour les ITRF) BAP  J_ 

Emploi-type 
Vous pouvez vous reporter aux référentiels-métiers : 
REFERENS  3 pour les ITRF, BIBLIOFIL pour les personnels de 
bibliothèque, REME  

Chargé d'orientation et d'insertion professionnelle -  
Emploi n° J2E31 

Supérieur hiérarchique (n+1) Directeur.rice  enseignant.e-chercheur.e 

Encadrement  Oui  Non 

Nombre d’agents encadrés par catégorie A : 14 B : 3 C : 4 

Affectation : direction / composante / service DFVE / SCUIO-IP 

Localisation géographique Campus : BDR Bâtiment : MILC 

Possibilité d’ouverture du poste au télé-travail  
(sous réserve de l’acceptation du supérieur hiérarchique, selon  

nécessité de service)  

 
 Oui 

 
 Non 

 
Joindre un organigramme permettant de positionner l’agent dans le service. 
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DIRECTEUR/TRICE ADJOINT.E DU SCUIO-IP 

MISSIONS ET ACTIVITES 

 
Mission 
Le/la directeur/trice adjoint.e du SCUIO-IP, participe au processus de décision et 
à la définition de la ligne stratégique du service. Il représente, par délégation le/la 
directeur/trice dans les instances et met en œuvre la politique définie par 
l’établissement. 
En lien étroit avec le/la directeur/trice du SCUIO-IP ainsi qu’avec la directrice 
générale des services adjointe Formation Vie Etudiante, il assure le management 
des moyens humains, financiers, et administratifs du SCUIO-IP. Il/elle est le 
supérieur hiérarchique de tous les agents administratifs du SCUIO-IP. 
 
Il/elle participe également aux échanges avec la VP Formation Vie Etudiante et la 
VP Orientation, dans le cadre de la déclinaison de la stratégie de l’établissement 
en terme d’information, d’orientation, et d’insertion professionnelle 

 
ACTIVITES PRINCIPALES 
 
MANAGEMENT DU SCUIO-IP 

 Veiller à la bonne circulation des informations ascendantes et 
descendantes 

 Manager les agents des missions d’appui et les responsables de pôle : 
gestion des carrières (entretiens annuels), absences, congés, formation... 

 Représenter la direction dans les réunions 
 Coordonner l’activité des pôles et des missions transversales 
 Travailler en transversalité avec les 6 autres services de la DFVE et 

l’ensemble des composantes de l’université 
 Etre l’interlocuteur administratif de l’université 
 Impulser et porter les projets du SCUIO-IP 
 Etre force de proposition dans le cadre de la mise en œuvre des 

nouvelles politiques d’orientation pour les étudiant.es et à destination des 
élèves du secondaire (SAIO, Région, Lycées) 

 Etre force de proposition dans le cadre de la mise en place des dispositifs 
de réussite étudiante 

 Etre force de proposition pour mettre en œuvre de nouvelles actions en 
faveur de l’insertion professionnelle et du développement des stages (y 
compris à l’étranger) en y intégrant les acteurs socio-économiques 

 Conduire le changement des missions du service, le cas échéant 
 

ADMINISTRATIF 
 Définir et mettre en œuvre un plan d’actions, en cohérence avec les 

missions, les objectifs et les moyens humains et matériel qui lui sont 
assignés 

 Etablir et proposer un budget, contrôler sa répartition et son exécution et 
faire le suivi et l’analyse des dépenses 

 Veiller à la mise en place des actions de communication en interne et 
externe en lien avec la chargée de communication de la DFVE 

 Contribuer aux réponses aux Appels à projet locaux et nationaux (UDL, 
Région, DGESIP…)  

 Préparer les conventions et les demandes de subvention et contribuer au 
développement des partenariats 

 Contribuer à la réalisation de rapports, réponses aux enquêtes, audits et 
évaluation sur l’organisation, la production et les moyens de la structure 
 

ACTIVITES ASSOCIEES 
 

 Intervenir comme expert dans les différentes instances internes ou 
externes 

 Assister et conseiller le/la directeur/trice du SCUIO-IP, ainsi que la DGA 
Formation Vie Etudiante 

 Organiser et animer des réunions d’équipes ou thématiques 
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Compétences 

SAVOIRS GENERAUX, THEORIQUES OU DISCIPLINAIRES 

Connaissance approfondie du système éducatif de l’enseignement supérieur 
Maîtrise des méthodes et des outils de l’orientation et de l’insertion 
professionnelle. 
Connaissance générale des dispositifs de formation initiale et continue 
Connaissance générale de la réglementation juridique, administrative et 
financière applicable aux universités. 
 

SAVOIRS SUR L’ENVIRONNEMENT PROFESSIONNEL 
Connaissance de l’organisation, le fonctionnement des EPSCP et de 
l’établissement 
Connaissance de l’environnement socio-économique, professionnel, du marché 
de l’emploi et de l’évolution des secteurs d’activité professionnelle 
Maîtrise du rôle des différents acteurs de la formation et de l’emploi et les 
réseaux professionnels 
Connaissance de l'offre de formation de Lyon 2 
Connaissance des partenaires au sein de l’université : services centraux, 
composantes 

Maîtrise de la structure administrative de Lyon 2. 
Connaissance des circuits financiers et budgétaires 

 

SAVOIR-FAIRE  
 Maîtriser les techniques du management 
 Maîtriser les techniques d’animation de réunions 
  Maîtriser les techniques de conduite de projet 
 Entretenir des réseaux de partenaires et en développer de nouveaux 
  Sensibiliser et faire adhérer les acteurs universitaires aux projets sur le 

domaine 

 

COMPORTEMENTS ATTENDUS 
Aisance à communiquer auprès des publics 
Capacité à travailler en équipe et en autonomie 
Rigueur et organisation 
Sens du service public 
Capacité à mobiliser et fédérer 
 

Moyens mis à disposition 
(matériels, humains, 
financiers) 

 

Contexte 
de 

travail 

Champ des 
relations  

Externes : Partenaires institutionnels, partenaires socio-économiques 

Internes : Composantes, les enseignant.es, autres services de la DFVE, SESAP, 
DGS, DAF, DRH, DIMMO 

Spécificités et 
contraintes du 
poste  

Activité sur les deux campus. Manifestations occasionnelles en horaires décalés 
ou le week-end. 

Utilisation d’un véhicule dans le cadre des fonctions :    NON 
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